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Introduction et survol de la BDCS 
 
• Connue autrefois sous le nom de Rapport annuel des établissements de 

santé, la Base de données canadienne SIG (BDCS) contient de 
l’information financière et statistique sur les hôpitaux qui disposent de 
données limitées sur les autorités sanitaires régionales au Canada.1 

 
Description de la BDCS 
 
1. Objectifs généraux de la BDCS 
 

La BDCS vise à fournir des données sur les hôpitaux canadiens pour : 
• appuyer le mandat de l’ICIS, tel qu’énoncé par les ministres fédéral, 

provinciaux et territoriaux de la santé  
• l’évaluation des services de santé  
• le système des comptes nationaux de Statistique Canada 
• l’analyse des dépenses de santé  
• les comparaisons internationales  
• l’établissement de rapports comparatifs à l’échelle des hôpitaux, des 

régions, des provinces, des territoires et l’ensemble du pays. 2  
 
2. Besoins de la BDCS 
 

Le rapport annuel de la BDCS examine le rendement des hôpitaux à l’aide 
de nombreux indicateurs financiers et statistiques pour l’année de 
déclaration la plus récente. Il aborde des questions telles que les 
fermetures ou les fusions d’hôpitaux, la liquidité, les dépenses en 
immobilisations et le rendement du coût unitaire. Le rapport touche 
également les mesures qui relient la BDCS à la Base de données sur les 
congés des patients de l’ICIS.3 

 
3. Portée actuelle et prévue de la BDCS 
 

Conformément à la tendance vers les modèles de prestation de services 
intégrés, l’objectif à long terme de la BDCS est de couvrir tous les 
services de santé. Toutefois, à court terme, la BDCS se concentre sur les 
hôpitaux.4  Les prochaines années de données comprendront les services 

                                                           
1 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=spend_canmis_f 
2 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=spend_canmis_f 
3 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_150_F 
4 ICIS, « Canadian MIS Database Data Submission Specifications » (Révision septembre 
2002), p. 1. 
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communautaires et sociaux, à commencer par les soins à domicile en 
2004-2005. 

 
Collecte de données personnelles pour la BDCS 
 
4. Autorisations légales pour la collecte, l’utilisation et la divulgation de 

données de la BDCS 
Étant donnée que la BDCS ne fait pas la collecte d’information 
personnelle, l’étendue habituelle des lois sur la protection des données 
n’est pas pertinente. 

 
5. Sources des données de la BDCS 
 

Les hôpitaux et les régies régionales de la santé partout au Canada 
soumettent des données à la Base de données canadienne SIG (BDCS). 
L’information de ce sondage est composée de données financières et 
statistiques (non financières), lesquelles se trouvent généralement dans 
les grands livres de chacun des hôpitaux ou dans les grands livres 
généraux des régions.5  
 
Pour les provinces où une base de données centrale est en place, les 
données sont transférées par le ministère de la Santé. Dans les autres 
provinces, les établissements ou les autorités sanitaires régionales font 
l’objet d’un sondage.6 

 
6. Information recueillie dans la BDCS 
 

La base de données contient des données financières, par exemple les 
dépenses par centre d’activité. Elle contient aussi des données 
statistiques comme le nombre d'heures rémunérées, de visites en 
consultation externe et de lits disponibles et dotés de personnel. Ces 
données s'appuient sur la structure comptable du Guide sur les systèmes 
d'information de gestion dans les organismes de santé du Canada (Guide 
SIG).7 

• Les composantes de base du Guide SIG sont : 

a. la liste des comptes  

b. le guide de comptabilité  

                                                           
5 ICIS, « Canadian MIS Database Data Submission Specifications » (Révision septembre 
2002), p. 1. 
6 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=spend_canmis_f 
7 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=spend_canmis_f 
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c. les systèmes de mesure du travail  

d. les indicateurs  

e. les applications en gestion  

f. le glossaire des termes8 

• La BDCS ne fait pas la collecte de données personnelles. 

 
Divulgation et utilisation de données personnelles de la BDCS 
          
7. Utilisation de l’information de la BDCS 

• La collecte et la présentation des données au moyen du Guide SIG 
permettent : 

a. aux gestionnaires de rendre compte de l’utilisation des ressources  

b. d’élaborer des budgets qui s’appuient sur des prévisions 
significatives en matière de charge de travail et d’activité  

c. d’affecter les ressources avec plus de précision  

d. de prendre des décisions de gestion plus éclairées9  

 
8. Divulgation de l’information de la BDCS 
 

• La divulgation des données est régie par les principes et politiques de 
l’ICIS pour la confidentialité. Dans certains cas, l’ICIS et Statistique 
Canada gèrent conjointement la divulgation de l’information.10   

• Divulgation des données : La dernière année des données disponibles 
est 2000-2001. Les divulgations comprennent un exemplaire complet 
de la base de données envoyée à Statistique Canada, les rapports de 
la BDCS qui contiennent les indicateurs de rendement financier des 
hôpitaux des régions sanitaires canadiennes. Les données financières 
des hôpitaux sont également divulguées aux chercheurs, aux 
gouvernements, aux conseillers, aux corporations et à d’autres 
personnes pour répondre aux demandes spéciales. 

• Prochaine publication – 2001-2002 (janvier 2004)  

                                                           
8 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=mis_f 
9 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=mis_f 
10 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=spend_canmis_f 
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• Série historique 
- De 1995-1996 à 2000-2001 (disponible auprès de l’ICIS) 
- De 1932-1933 à 1993-1994 (disponible auprès de Statistique 
Canada sous le nom Rapport annuel des établissements de santé - 
Hôpitaux) 

• Rapport disponible : Base de données canadienne SIG, Vers la 
déclaration d’indicateurs de rendement financier des hôpitaux, 1999-
2000 et 2000-2001. 

• La prochaine publication de cette série, Base de données canadienne 
SIG, Vers la déclaration d’indicateurs de rendement financier des 
hôpitaux, 1999-2000 et 2000-2001, sera disponible en janvier 
2004.11  

       
Normes en matière de protection des renseignements personnels : mesures 
et préoccupations relatives à la sécurité pour la BDCS 
     
9. Gestion des risques, mesures de sécurité et protection du secret 

statistique  
• Dans le cas de la BDCS, les risques en matière de vie privée sont très 

faibles, car la base de données ne fait pas la collecte ou n’utilise pas 
d’information personnelle. 

• Les risques en matière de sécurité sont associés au fait que la base de 
données représente une énorme banque de données pour l’ICIS et 
contient une quantité considérable de données financières historiques 
et actuelles sur les hôpitaux canadiens. La base de données respecte 
de nombreuses normes en matière de sécurité établies à l’ICIS afin de 
protéger ses sources de données, son accessibilité, son utilisation et 
les copies de secours de la base de données. 

 
Conclusions : Le bulletin de la BDCS sur le respect de la vie privée  
 
La BDCS est tout à fait conforme aux Principes et politiques pour la 
protection des renseignements personnels sur la santé et Politiques pour 
l’information sur l’établissement (avril 2002, 3e édition).  
 
Résumé des recommendations relatives à la BDCS 
 
10. Sources d’information de l’évaluation des incidences sur la vie privée 

• Site Web de l’ICIS : www.icis.ca 
• Canadian MIS Database Data Submission Specifications, ICIS, 

(Révision septembre 2002, 12 pages).  

                                                           
11 http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_150_F 
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• Guide sur les systèmes d’information de gestion dans les 
organismes de santé du Canada, ICIS. 

 
 


